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Objet 

Réfection d'une partie de la toiture (entrée) du Stade E.J Baylet à Valence d’Agen. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Description sommaire de l’opération  

 

Le présent descriptif à pour objet la réfection d'une partie de la toiture, (entrée) du stade municipal  

E.J Baylet à Valence d'Agen. 

 

 

 

I Principales interventions de la réfection de la toiture : 

 

 

1) Nettoyage et réparation des supports. 

 

2) Fourniture et pose d'une ossature bois en sous face de zinguerie en pièces de bois de 6/8 et 6/4 

(recouvrement des actuels bacs bétons). 

 

3) Fourniture et pose d'un plancher voligé en repos de zinguerie incluant les tasseaux de 

recouvrement de zinguerie 

 

4) Fourniture et pose d’une casquette zinc façonné à tasseaux (incluant joints de dilatation, soudure 

étain, pliage et découpage). 

 

5) Fourniture et pose de gouttières en zinc de 25. 

 

6) Fourniture et pose de descentes en zinc de 80 (reprise dans l'évacuation existante). 

 

7) Enlèvement des gravats, levage mécanisé, nettoyage du chantier, signalisation et mise en sécurité 

du site, intervention avec un échafaudage roulant et/ou sur pieds.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Conditions Générales d' exécution des Travaux 

 

II Spécifications : 

 

2.1 - Sécurité et protection du chantier :  

 

 L’entreprise prendra toute les dispositions nécessaires afin de sécuriser et protéger son 

chantier vis à vis de son personnel ainsi que du public. 

 

2.2- Connaissance des lieux :  

 

L’entrepreneur est réputé par le fait d’avoir remis son offre :  

 

- s’être rendu sur les lieux où doivent être réalisés les travaux ; 

 

- avoir pris parfaite connaissance de la nature et de l’emplacement de ces lieux et 

des conditions générales et particulières qui y sont attachées ;  

 

- avoir pris connaissance des possibilités d’accès, d’installations de chantier, de 

stockage, de matériaux, etc…, des disponibilités en eau, en énergie électrique… ; 

 

- avoir pris tous renseignements concernant d’éventuelles servitudes ou 

obligations. 

 

 

2.3 – Protection des ouvrages :  

 

 L’entrepreneur, dont l’exécution de ses propres travaux risque de causer des 

détériorations ou des salissures aux ouvrages déjà en place devra remettre en état ces ouvrages à ses 

frais. 

 

2.4 – Nettoyage du chantier :  

  

 L’entrepreneur aura à sa charge la sortie de ses gravois et évacuation en décharge après 

nettoyage. 

 

2.5 – Remise en état des lieux :  

 

 Les installations de chantier, le matériel et les matériaux en excédent, devront être 

enlevés en fin de chantier, et les emplacements mis à disposition remis en état. 

 

III - Début des travaux :  

 

 Le début des travaux est fixé à début juillet. Un ordre de service sera notifié au 

titulaire. 

 

 

 



 

 

IV Délai d’exécution :  

 

 La fin des travaux est prévue pour le 1er septembre 2018. 

 

 

Contenu de la mission 

Le candidat détaillera le contenu de sa proposition de prestation dans le cadre du détail estimatif. 

 

 

Rémunération 

Le candidat détaillera les éléments de calcul de sa rémunération ainsi que les échéances de paiement 

proposées. 

 

Présentation des offres 

Le candidat présentera son offre sous la forme d’une proposition de marché ou de convention, 

accompagné des documents prévus au règlement de la consultation 
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